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Pôle proximité citoyenneté CONSEIL MUNICIPAL
Direction accueil centre

Rapporteur : Benoit ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2021_107A
SÉANCE DU 26 MAI 2021

02 - MISE À DISPOSITION DE SALLES
PENDANT LES CAMPAGNES ÉLECTORALES

Par délibération du 25 septembre 2019, le conseil municipal dans le cadre du déroulement des réunions
politiques liées aux élections municipales de mars 2020 précisait les conditions de mise à disposition des
salles aux partis politiques, dans le strict respect des principes d’égalité et de neutralité.
 
En prévision des élections qui se dérouleront sur le présent mandat, il est proposé de reconduire cette
faculté de mise à disposition des salles municipales rappelées en annexe,  salles faisant l’objet d’une
gratuité pendant les périodes préélectorales. La réservation se fera selon les modalités habituelles, par
écrit auprès des mairies déléguées ou du service gestionnaire de la salle. 
 
Il  est précisé que les partis politiques sont soumis aux mêmes conditions d’utilisation que tout autre
bénéficiaire notamment en ce qui concerne l’assurance et le nettoyage de la salle après utilisation. Par
ailleurs, l’aménagement de la salle et la mise en place de tout matériel nécessaire à l’organisation de la
réunion politique (sonorisation, etc) restent à la charge du demandeur.
 
Il est précisé que le théâtre des Miroirs, la salle de l’Agora, le théâtre de Cherbourg restent payants. Les
tarifs habituels seront pratiqués.
 
Les partis politiques, dans le cadre de la campagne électorale, ne bénéficient d’aucun avantage sur les
autres demandeurs : lorsqu’une salle aura été préalablement réservée par un particulier ou une
association, le parti politique ne pourra se prévaloir d’une quelconque priorité liée à la campagne pour
obtenir  la  salle.  Lorsqu’une salle  fera  l’objet  de deux  demandes  de mise à  disposition,  celle-ci  sera
accordée à la première demande reçue, cachet de la poste ou date et heure du mail faisant foi.
 
Ces modalités sont également transposables sur les emplacements dédiés dans le cadre des marchés
hebdomadaires,
 
Par ailleurs, la circulaire de la Caisse d’Allocations Familiales 2012-13 du 20 juin 2012, rappelle que  : « au
titre de la neutralité, les structures de l’animation de la vie sociale ne peuvent héberger aucune activité
politique syndicale  ou confessionnelle  ».  Ainsi,  les  sept  centres  sociaux Maisons  Olympe de Gouges,
Françoise  Giroud,  Flora  Tristan à  Cherbourg-Octeville,  Le  Puzzle,  le  Cétici,  le  Totem à Equeurdreville-
Hainneville et la Mosaïque à la Glacerie ainsi que le point d’accueil Northeim à Tourlaville ne pourront être
utilisés pour des réunions organisées par les partis politiques.
 
Il  est  précisé  que  ces  mises  à  disposition  seront  autorisées  ou  non  au  regard  des  mesures
gouvernementales  éventuellement  existantes  liées  à  la  situation  sanitaire  du  moment.  Ainsi,  il  sera
impératif que le protocole soit pleinement appliqué.
 
Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à adopter cette proposition.

Après en avoir délibéré le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1







Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction de la commande publique

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2021_109
SÉANCE DU 26 MAI 2021

04 - RESTAURATION SCOLAIRE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN
PROJET DE CUISINE CENTRALE ESPACE RENÉ LE BAS

AVENANT À LA CONVENTION DE MANDAT

Par  délibération  n°DEL2019_458 en date du 23 octobre 2019,  le  conseil  municipal  de Cherbourg-en-
Cotentin a autorisé le principe de signature d’un bail emphytéotique de 18 années à consentir par la
SHEMA au profit de la commune de Cherbourg-en-Cotentin, en vue de la réalisation du projet de transfert
des  activités  de  production  de  restauration  scolaire  vers  un  nouvel  espace  centralisé,  pour  tout  le
territoire de Cherbourg-en-Cotentin, au sein de l’espace René Lebas situé rue de l’Abbaye.

Pour des raisons de plan de charge et de calendrier de réalisation, il a été décidé de retenir le principe
d’un mandat de maîtrise d’ouvrage publique.

Un  marché  de  mandat  de  maîtrise  d’ouvrage  déléguée  a  donc  été  conclu  avec  la  SHEMA  et  une
convention de mandat a été formalisée.

Par délibération n°DEL2020_297 en date du 20 octobre 2020, le conseil municipal a validé l’avant projet
définitif (APD) et arrêté le plan de financement de l’opération.

Au  stade  APD,  les  travaux  et  prestations  retenus  en  complément  et/ou  évolution  par  rapport  au
programme de la consultation de mandat sont :

- Sas réfrigéré : création d’un sas de livraison à température dirigée sous le porche en extension de la
cuisine permettant de mettre en place la distanciation avec l'ensemble des livreurs en leur évitant de
pénétrer dans l'enceinte même lors de la livraison. 
- Transformateur électrique et ventilation : déplacement d’un transformateur du site au droit du bâtiment
près du sas réfrigéré pour l’installer dans un local coupe-feu.
- Reprise des réseaux d’eaux usées, ainsi que dallages et cloisons au droit de ces réseaux repris, dans
toute la zone de production de la cuisine.
-  Électricité :  remplacement  de  l’éclairage  existant  par  de  l’éclairage  LED  et  mise  en  œuvre  d’un
gestionnaire d’énergie permettant d’optimiser l’installation électrique par des délestages appropriés.
-  Cellules  de  refroidissement  des  armoires  froides :  remplacement  de  l’intégralité  des  cellules  de
refroidissement de tout le matériel de stockage froid existant « non-fixe ». 
-  Équipements  de  cuisine :  intégration  de  l’acquisition  des  équipements  et  accessoires  de  cuisine
d’appoint gros volumes dans le programme de réhabilitation de la cuisine centrale pour optimiser les
coûts en réalisant des économies d’échelle.
-  SSI :  mise en conformité du SSI  de la cuisine refacturée en charge de copropriété au titre  du bail
emphytéotique.
- Borne de recharge pour les véhicules électriques.
- Choix énergétique : la solution de base proposée par le mandataire basée sur un chauffage électrique et
une production d’eau chaude sanitaire gaz a été retenue : elle demeure une solution simple, fiable et
économique. 
- Révision des honoraires du cabinet de maîtrise d’œuvre B-INGENIERIE compte tenu de l’évolution du
montant des travaux.
- Intégration des honoraires du mandataire dans le plan de financement de l’opération.



L’ensemble de ces modifications et ajouts au programme a porté l’enveloppe financière de l’opération,
initialement prévue à hauteur de 969 904 € HT (plus 41 040 € HT de rémunération du mandataire), au
montant de 1 561 785 € HT soit 1 874 142 € TTC (rémunération du mandataire comprise). Le plan de
financement a été arrêté comme suit :

Dépenses (€ HT) Recettes prévisionnelles (€ HT)
Rémunération mandataire 41 040    
Honoraire MOe, CT, SPS 126 497    
Frais annexes étude 19 500 Etat DSIL 450 000
Travaux et branchements 850 500 Conseil département sur CT4 300 000
Équipements de cuisine 358 999 CAF 150 000
Aléas et imprévus 107 505    
Taxe PC 592    
Frais divers 7 000    
Révisions 5% des marchés de 
MOE, CT, CSPS, Travaux

50 152 Autofinancement 661 785

TOTAL DÉPENSES 1 561 785 € HTTOTAL RECETTES 1 561 785 € HT
 

Vu le code de la commande publique, et notamment ses articles L2422-5 et L2422-7,

Le conseil  municipal  est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer un avenant à la convention de
mandat de maîtrise d’ouvrage conclu avec la SHEMA arrêtant le montant de l’opération à 1 520 745 € HT
hors mandat soit 1 561 785 € HT rémunération du mandataire comprise.

Vu l’avis favorable de la 2ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1











Pôle patrimoine cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
Direction gestion parc mécanique

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_112
SÉANCE DU 26 MAI 2021

07 - VENTE DE VÉHICULES, ENGINS ET MATÉRIELS MUNICIPAUX

Dans le cadre du renouvellement de son parc de véhicules et engins ou suite à une évolution des besoins
des services, la commune de Cherbourg-en-Cotentin souhaite se séparer d'un certain nombre de biens (cf.
tableau joint en annexe).

La vente aux enchères publiques de ces biens sera confiée à Maître Samuel BOSCHER, commissaire-
priseur. Les frais forfaitaires et de publicité restant à la charge de la collectivité s'élèvent à 10% HT (12%
TTC) prélevés sur le produit de la vente.

Si  toutefois  certains  biens  ne  trouvaient  pas  preneur,  d'autres  solutions  de  vente  pourront  être
envisagées.
 
Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à :

- autoriser la vente de ces biens aux enchères, ou à défaut par tout autre moyen approprié,

- autoriser le Maire à signer la réquisition de vente,

- autoriser le Maire à encaisser le produit de la vente.

La recette sera versée au budget principal.

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1







Pôle Système d'information et Ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction accompagnement des agents,
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_114
SÉANCE DU 26 MAI 2021

09 - ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ

A la suite du départ définitif d'agents de la collectivité (pour raisons de retraite, mutation, etc.), un certain
nombre de procédures de recrutement sont en cours et d'autres seront lancées dans les semaines et mois
à venir afin de pourvoir les postes devenus vacants.

Aussi,  dans l'attente de la mise en œuvre de ces procédures de recrutement ou dans le cadre d'un
surcroît d'activité ponctuel, il apparaît nécessaire de recourir à des agents contractuels afin de pouvoir
continuer à assurer le service public dans de bonnes conditions.

Il  vous est donc demandé d’autoriser le recours à des agents contractuels pour les pôles et services
suivants, étant entendu que dans la mesure du possible les services s'organiseront en interne.

Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à :

- recruter, pour faire face à un accroissement temporaire d’activité, en vertu de l’article 3 – 1° de la loi
n° 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée, les agents contractuels suivants :

Pôle Cohésion Sociale :

.  1 agent administratif  éducation,  à temps complet,  rémunéré par référence au cadre d’emplois  des
Adjoints Administratifs, au sein de la direction enfance éducation secteur Est

Pôle Proximité Citoyenneté :

.  1 agent administratif  urbanisme, à temps complet,  rémunéré par référence au cadre d’emplois des
adjoints administratifs ou au cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux, au sein du service réponse aux
usagers secteur Ouest

Direction Communication et événementiel :

.  1 agent en charge de l’événementiel, à temps complet, rémunéré au cadre d’emplois des  rédacteurs
territoriaux au sein du service événementiel

Pôle Patrimoine et cadre de vie :

.  1 agent opérateur espaces verts, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emplois des
adjoints techniques, au sein de l’équipe Jardin Public

- conclure les contrats correspondants et leurs avenants éventuels en fonction des besoins effectifs des
services, renouvelables si nécessaire dans la limite d’un an sur une période de 18 mois.

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pole Système d'information et Ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction accompagnement des agents,
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_115
SÉANCE DU 26 MAI 2021

10 - TABLEAU DE SUIVI DES EMPLOIS

Au vu des évolutions organisationnelles, il est proposé de modifier le tableau des emplois (annexe 1).
Les modifications présentées, dans le cadre de la présente délibération, sont les suivantes :
La création des postes relevant des cadres d’emplois :

. des attachés afin d’assurer la mission de chef de service CETICI, chef de département secteur Ouest,
chef de département secteur Centre
. des rédacteurs afin d’assurer la mission de chef de département secteur Ouest, chef de département
secteur Centre
. des ingénieurs afin d’assurer les missions de chargé de projet bâtiment
. des techniciens afin d’assurer la mission de chef de service restauration distribution entretien secteur
Ouest, chef de service énergie
. des adjoints techniques afin d’assurer les missions de chef d’équipe atelier et magasin
. des animateurs afin d’assurer les missions de chargé de projet de vie associative
. des adjoints d’animation afin d’assurer les missions d’animateur cité jeune, animateur jeunesse
. des attachés de conservation du patrimoine afin d’assurer la mission de chef de service arts visuels
. des bibliothécaires afin d’assurer la mission de chef de service arts visuels
. des assistants d’enseignement artistique afin d’assurer l’enseignement artistique
. des professeurs d’enseignement artistique afin d’assurer la mission d’enseignant artistique
. des agents spécialisés des écoles maternelles afin d’assurer la mission d’ATSEM

Les postes des cadres d’emplois qui ne seront pas utilisés, à l’issue des recrutements, seront supprimés
lors d’un prochain Conseil Municipal, après avis du comité technique paritaire.

Au total, il est donc proposé la création de :

. 3 postes ouverts sur 4 cadres d’emplois dont un sera supprimé,

. la modification de 13 postes par l’ouverture sur 16 cadres d’emplois et dont 16 seront supprimés.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Communes, notamment ses articles L431-1 à L431-3,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale, notamment les articles 3, 3-3, 34, 88, 110,

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif
aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,



Article 1 : le tableau des emplois est modifié de la façon suivante (annexe 1) :

Création de poste :

Pôle Cohésion sociale
. 1 poste dans le cadre d’emplois des attachés à temps complet 
. 1 poste dans le cadre d’emplois des attachés ou rédacteurs à temps complet 
. 1 poste dans le cadre d’emplois des attachés ou rédacteurs à temps complet 
. 1 poste dans le cadre d’emplois des techniciens à temps complet 
. 1 poste dans le cadre d’emplois des ATSEM à temps complet
. 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints d’animation à temps complet 
. 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints d’animation à temps complet

Pôle Patrimoine et cadre de vie
. 1 poste dans le cadre d’emplois des ingénieurs à temps complet 
. 1 poste dans le cadre d’emplois des ingénieurs à temps complet 
. 1 poste dans le cadre d’emplois des techniciens à temps complet 
. 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps complet

Pôle Culture
. 1 poste dans le cadre d’emplois des attachés de conservation du patrimoine ou bibliothécaires à temps
complet
.  1  poste  dans  le  cadre  d’emplois  des  assistants  d’enseignement  artistique  ou  des  professeurs
d’enseignement artistique à temps non complet à raison de 5h30 hebdomadaires
. 1 poste dans le cadre d’emplois des assistants d’enseignement artistique à temps non complet 14h/20h
. 1 poste dans le cadre d’emplois des assistants d’enseignement artistique à temps complet

Pôle Proximité et vie citoyenne
. 1 poste dans le cadre d’emplois des animateurs à temps complet

Article 2 : A défaut de pourvoir les emplois créés à l’article 1er par un fonctionnaire, en cas de recrutement
infructueux, les postes pourront être pourvus par des contractuels sur le fondement de l’article 3-3, 2° de
la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale.  L’autorité  territoriale  fixera  le  niveau de rémunération  en fonction  du diplôme détenu et
l’expérience professionnelle du candidat et au maximum sur l’indice brut terminal de la grille indiciaire du
cadre  d’emplois  de  recrutement  et  le  régime indemnitaire  correspondant.  Monsieur  le  Maire  ou  son
représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels avenants. 

Article  3 :  La  collectivité  peut  recruter  des  agents  contractuels,  pour  faire  face  à  un  accroissement
saisonner d'activité, sur le fondement de l'article 3, alinéa 2° de la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale. L’autorité territoriale fixera le
niveau de rémunération  par référence au premier  grade du cadre d'emplois  concerné par  le besoin.
Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels
avenants.

Cette présente délibération prendra effet au 1er juin 2021.

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









Pole Système d'information et Ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction accompagnement des agents,
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_116
SÉANCE DU 26 MAI 2021

11 - VACATIONS

Les services municipaux font parfois appel à des intervenants extérieurs vacataires chargés de fournir des
prestations limitées dans le temps dont le caractère ponctuel les différencie des missions permanentes
assurées  par  le  personnel  de la  collectivité.  Ces vacations  se distinguent  également  des  prestations
réglées sur facture à des entreprises prestataires.
 
Le  recensement  des  différents  types  de  vacations  utiles  à  l'activité  des  services  a  été  réalisé  pour
Cherbourg-en-Cotentin.
 
La présente délibération a pour objet la rétribution des agents territoriaux, non employés par la commune
de Cherbourg-en-Cotentin, participants à la tenue d’un bureau de vote en qualité d’agent de bureau de
vote, secrétaire ou président de bureau de vote.
  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°DEL2018_645 en date du 13 décembre 2018 relative à la tarification des vacations,

Vu la délibération n°DEL2020_388 en date du 16 décembre 2020 relative aux modalités d’organisation
des scrutins,
  
Considérant la nécessité pour la commune de Cherbourg-en-Cotentin de faire appel ponctuellement à des
intervenants extérieurs pour assurer ses missions ou d’agents territoriaux dans le cadre d’une activité
d’intérêt général,
 
Considérant  l’intérêt  de  regrouper  au sein  d’une  même délibération  les  différents  tarifs  de  vacation
existants,
 
Le conseil municipal est invité à :
 
-  faire  appel  à  des  personnels  vacataires  pour  assurer  les  prestations  ou  activités  limitativement
énumérées ci-après,
- adopter les tarifs annexés dans la présente délibération qui sont indexés sur la variation de l’indice 100
de la fonction publique sauf mention contraire.
Les  dépenses  inhérentes  à  ces  vacations  sont  imputées  au  chapitre  12  compte  64  «Charges  de
personnel».
 
La présente délibération prendra effet à compter du 1er juin 2021.
 
Les  personnes  non  titulaires  recrutées  dans  le  cadre  de  la  présente  délibération  bénéficient  de  la
couverture  sociale  du  régime  général  de  la  Sécurité  Sociale,  du  régime complémentaire  de  retraite
IRCANTEC et de la couverture UNEDIC au titre de l’assurance chômage. Les fonctionnaires appartenant à
une autre administration étant couverts par un régime de sécurité sociale spécifique dans leur emploi
principal ne seront soumis qu’à la CSG et au RDS. Aux tarifs bruts ainsi définis s’ajoutent les charges
patronales.

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction des sports

Rapporteur : Claudine SOURISSE DÉLIBÉRATION N°DEL2021_117
SÉANCE DU 26 MAI 2021

12 - CONVENTION D'UTILISATION RÉCIPROQUE D'INSTALLATIONS ET
D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS AVEC LE CONSEIL RÉGIONAL

Le code général des collectivités territoriales prévoit en son article L1311-15 que la mise à disposition
d’équipements collectifs à une collectivité territoriale fait l’objet d’une participation financière au bénéfice
de la collectivité propriétaire.

Le montant  de la  participation  financière est  calculé  par  référence  aux frais  de  fonctionnement  des
équipements. Les modalités de calcul de cette participation sont définies par convention passée entre le
propriétaire et la collectivité utilisatrice.

Conformément  à  l’article  L.214-4  du  code  de  l’éducation,  cette  disposition  ne  s’applique  pas  dans
l'hypothèse où des conventions de mise à disposition gracieuse ont été négociées.
 
Parallèlement, au titre de sa participation aux travaux de rénovation des équipements sportifs accueillant
les élèves dont elle a reçu la charge, la Région participe financièrement aux charges d’investissement des
équipements sportifs de Cherbourg-en-Cotentin.

Dans  ce  cadre,  une  convention  est  signée  après  chaque  opération  par  la  commune pour  mettre  à
disposition des lycées gratuitement pendant 15 ans,  les  équipements qui  bénéficient de subventions
d’investissement de la Région.

Pour information, la commune de Cherbourg-en-Cotentin met gratuitement à disposition ses équipements
sportifs aux collèges et lycées publics et privés sous contrat (gymnases, stades, piscines, ...).

La  Région  dispose  quant  à  elle,  au  sein  de  certains  de  ses  équipements  scolaires,  d’équipements
sportifs qui sont réservés à ses élèves :

Dénomination Type
d'équipement

Caractéristiques

Gymnase  du  Lycée  Jean-
François Millet

Salle
multisports

Sol : parquet - Dimensions : longueur 40 m,
largeur 20 m - 3 vestiaires

Piste  d'athlétisme  du  Lycée
Jean-François Millet

Piste
d'athlétisme

isolée

Sol  :  terre  battue  -  Dimensions  :  longueur  200  m
largeur 5 m

Plateau  EPS  du  Lycée  Jean-
François Millet

Plateau EPS Sol : bitume - Dimensions : longueur 50 m,
largeur 25 m

Salle  de  Sports  du  Lycée
Jean-François Millet

Salle
multisports

Dimensions : longueur 20 m largeur 10 m

Salle  multisports  du  Lycée
Tocqueville

Salle
multisports

Sol : synthétique - Dimensions : longueur 25 m
largeur 18 m - 2 vestiaires

Mur  d'escalade  du  Lycée
Tocqueville

Structure
artificielle
d'escalade

 

La  Duché  Lycée  Victor
Grignard

Salle
multisports

Sol : bitume - Dimensions : longueur 30 m
largeur 20 m - 2 vestiaires

Gymnase  du  Lycée  Edmond
Doucet

Salle
multisports

Sol : synthétique - Dimensions : longueur 20,45 m
largeur 19 m

 



Dans le cadre de sa politique de contractualisation territoriale et d'harmonisation des dispositifs, la Région
propose  dans  un  projet  de  convention  d’acter  la  gratuité  d’accès  de  ses  élèves  à  l’ensemble  des
équipements sportifs de Cherbourg-en-Cotentin pour une durée de 15 ans.

Consciente du besoin important d’équipements sportifs auquel la commune fait face, la Région propose
par réciprocité de mettre à disposition gratuitement ses équipements sportifs pendant 15 ans au bénéfice
d’associations  sportives  et  animations  municipales  de  Cherbourg-en-Cotentin,  en  dehors  des  besoins
scolaires, de formation continue ou UNSS.

Dans  ce  cadre,  une  convention  d’utilisation  réciproque  d’installations  et  d’équipements  sportifs  est
proposée afin de définir les modalités de mise à disposition :

.  convention  multipartite :  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin,  lycées  Millet,  Tocqueville,  Doucet,
Grignard, Sauxmarais, Cachin, La Bucaille, Maritime, les centres de formation d’apprentis Rigolet, FIM CCI
Normandie et de l’Industrie Grand Ouest Normandie Caen,
. la commune de Cherbourg-en-Cotentin met gratuitement à disposition l’ensemble de ses équipements
sportifs en fonction d’un planning établi en concertation chaque année,
.  la  Région  met  à  disposition  gratuitement  les  équipements  sportifs  des  lycées,  à  destination  des
associations sportives du territoire ou des animations municipales sur demande la commune, au regard
d’un planning prévisionnel des disponibilités après affectation des besoins scolaires et UNSS et après
accord du chef d’établissement,
. une convention est alors conclue entre la commune et l’association,
. l’ensemble des modalités est défini dans la convention et la liste des équipements est annexée (voir
pièces jointes),
.  la convention est applicable à compter du 1er septembre 2021 pour une durée de 15 ans,  ensuite
renouvelable par tacite reconduction par périodes de 3 ans.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention
d’utilisation réciproque d’installations et d’équipements sportifs avec la région Normandie.

Vu l’avis favorable de la 2ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2







































Pole finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction de la commande publique

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2021_121
SÉANCE DU 26 MAI 2021

16 - RÉALISATION D'UN PARC DE STATIONNEMENT
AVENUE AMIRAL LEMONNIER

AVENANT À LA CONVENTION DE MANDAT
POUR L'INTÉGRATION D'UNE PASSERELLE

L’îlot  A  de  la  ZAC des  Bassins,  appelé  par  certains  le  parking  Grouard,  situé  rue  de  l’Ermitage,  ou
« Parking provisoire de l’hôpital» est voué depuis la création de la ZAC des Bassins à être construit. 

Par  délibération  en  date  du  26  juin  2019,  le  conseil  municipal  de  Cherbourg-en-Cotentin  a  décidé
d’aménager un espace de stationnement sur une emprise bâtie lui appartenant, la parcelle AH 939 – 940
située  avenue  Amiral  Lemonnier.  Cet  aménagement  vise  à  reconstituer  une  offre  de  stationnement
répondant notamment aux attentes des usagers et salariés du Centre Hospitalier Public du Cotentin.

Pour des raisons de plan de charge et de calendrier de réalisation, il a été décidé de retenir le principe
d’un mandat de maîtrise d’ouvrage publique.

Un marché de mandat  de  maîtrise  d’ouvrage  déléguée a  donc été  conclu  avec à  la  SHEMA et  une
convention de mandat a été formalisée et ce en vue de démolir l’ancien foyer résidence et la crèche
Levalois et de réaliser sur cette emprise démolie un parc de stationnement.

Il avait été formellement indiqué que la conception de ce parking devait répondre à plusieurs enjeux :
- il intègre une forte dimension paysagère et les aménagements proposés devront répondre aux enjeux
de  gestion  des  eaux  pluviales.  Ces  aménagements  paysagers  devront  prendre en  compte  un usage
quotidien du site à plus de 80% du parking toute l’année avec des pics de fréquentation matin et soir lors
de la prise de poste du personnel soignant et permettre une utilisation optimale pour les usagers en
particulier  sur  les  cheminements  piétons.  Un  projet  particulièrement  qualitatif  en  particulier  sur
l’aménagement des espaces verts composés à minima d’un alignement d’arbres situé avenue Lemonnier
est attendu.
- il  sera  conçu  en  appréhendant  précisément  les  enjeux  relatifs  à  la  biodiversité  et  aux  continuités
écologiques.
- il optimisera le nombre de places stationnement en gardant la dimension paysagère, des continuités
écologiques et de la biodiversité. Un minimum de 230 places VL est recherché mais un volume de place
supplémentaire permettrait à la collectivité de paysager le parking du Trottebecq situé à proximité. Une
proposition optimale du nombre de stationnement est attendue. Une attention particulière sera portée
pour définir les itinéraires piétons et cyclables accessibles confortablement entre l’hôpital et les places de
stationnement réservées aux personnes à mobilité réduite.
- il devra être connecté avec son environnement urbain et intégrer les continuités de cheminements doux
en lien avec la voirie communale.
- les  enjeux  liés  à  la  cohérence  d’ensemble  du  secteur  (traitement  des  espaces,  information  et
signalétique).
- il devra être conçu comme lieu d’interface et d’intermodalités. Des espaces de stationnement les cycles
et autres modes de déplacement actifs seront notamment intégrés tout comme une réflexion sur les
connections potentielles avec les liaisons cyclable à proximité. Un emplacement réservé incluant la pose
des fourreaux pour l’alimentation d’une borne de recharges de 232 kA pour au minimum deux véhicules
électriques sera effectué. Un kiosque à vélo est également sollicité.
- il prendra en compte les problématiques relatives à la gestion future et l’entretien des espaces. Dans le
cadre d’un aménagement  avec  des  noues  d’infiltrations,  des  bandes  de 3  mètres  minimum devront
intégrées avec un mode de protection des espaces verts. Une gamme de végétaux sera proposée.
- la question de la limitation des déblais / remblais devra faire l’objet d’un calcul spécifique.
- ce projet intégrera, dans sa conception les possibilités d’évolution et de mutation de ce foncier dans
l’hypothèse de l’intégration future d’un programme de construction, dans une logique d’optimisation de
ce foncier, situé à proximité immédiate du centre-ville et de l’hôpital.



- l’aménagement  intégrera  aux  entrées  de  parking  et  aux  endroits  stratégiques  la  signalétique  et  le
jalonnement nécessaire au bon fonctionnement du parking et intégrera la possibilité de positionner une
barrière électrique et des panneaux d’information dynamique en entrée et sortie de parking.

Le projet  d’aménagement du parking paysager  conçut  par  le cabinet Strates en Strates  est  joint  en
annexe.

A l’issue des études,  le budget total  de l’opération  est  conforme à celui  fixé dans la convention  de
mandat, à savoir à 2 475 000 € HT (à ce jour, les coûts de la démolition sont évalués à 1 084 058 € HT et
les coûts du parking paysager à 1 390 942 € HT).

A noter, pour répondre aux enjeux de connexion du projet avec son environnement urbain et d’intégration
des continuités de cheminements doux en lien avec la voirie communale, l’équipe de maitrise d’œuvre a
proposé l’implantation d’une passerelle permettant de franchir le Trottebecq pour assurer la liaison entre
le nouveau parking et le parking situé rue Vintras.

Cet aménagement présente l’intérêt de rapprocher les usagers de l’entrée de l’hôpital située rue Jean
Fleury,  entrée principale  pour les  usagers  car  on y trouve l’accueil,  mais  aussi  entrée privilégiée du
personnel hospitalier. 

L’objectif étant de multiplier les liaisons douces, et compte tenu du fait que ce projet est compatible avec
l’enveloppe financière du programme, il est proposé d’adapter le programme initial de l’opération afin d’y
intégrer la réalisation de la passerelle.

Vu le code de la commande publique, et notamment ses articles L2422-5 et L2422-7,

Le conseil  municipal  est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer un avenant à la convention de
mandat  de  maîtrise  d’ouvrage  conclu  avec  la  SHEMA  pour  prendre  en  compte  une  adaptation  du
programme initial, à savoir l’implantation d’une passerelle piétonne permettant de franchir le Trottebecq
pour assurer la liaison entre le nouveau parking et le parking situé rue Vintras, le montant de l’opération
étant inchangé (2 475 000 € HT - rémunération du mandataire comprise).

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2























Pôle Culture CONSEIL MUNICIPAL
Direction de la culture et du patrimoine

Rapporteur : Catherine GENTILE DÉLIBÉRATION N°DEL2021_123
SÉANCE DU 26 MAI 2021

18 - MUSÉES DE CHERBOURG-EN-COTENTIN
MESURE EXCEPTIONNELLE DE GRATUITÉ

En raison de la crise sanitaire engendrée par la Covid-19, le musée Thomas Henry et le musée de la
Libération sont fermés au public depuis le 29 octobre 2020, soit plus de six mois de fermeture. Sur cette
période, la perte de fréquentation est estimée à environ 10.000 visiteurs pour les deux musées. 

Conformément aux annonces du gouvernement, les deux établissements culturels pourront rouvrir  au
public à compter du 19 mai 2021, avec application de protocoles sanitaires adaptés.

Pour célébrer cette réouverture tant attendue, favoriser l’accès à la culture pour toutes et tous et inciter
les visiteurs à retrouver le chemin des musées, il est proposé d’instaurer la gratuité totale de ces deux
établissements du 19 mai au 30 juin 2021.

Cette gratuité s’appliquera à l’ensemble des visiteurs. Elle concernera l’accès au parcours permanent des
musées, l’accès aux expositions temporaires, et notamment la 10e Biennale du 9e art consacrée à Will
Eisner, et l’accès aux visites guidées et animations.

L’accueil du public dans les musées s’effectuera dans le respect des protocoles sanitaires et notamment
des jauges de fréquentation. Un système de réservation pourra être mis en place pour en fluidifier l’accès,
si nécessaire.

Pour parfaite information, il est précisé que la perte de recettes est estimée à 7 700 euros pour les deux
musées, sur la base de la fréquentation 2019. Le droit d’entrée à plein tarif est fixé à 5 euros au musée
Thomas Henry, et à 4 euros au musée de la Libération, la gratuité s’applique déjà pour tous les mercredis,
et tous les jours pour les moins de 26 ans, les bénéficiaires des minimas sociaux et les personnes en
situation de handicap.

Le conseil municipal est invité à autoriser cette mesure exceptionnelle de gratuité du musée Thomas
Henry et du musée de la Libération, du 19 mai au 30 juin 2021.

Vu l’avis favorable de la 4ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle proximité citoyenneté CONSEIL MUNICIPAL
Direction quotidienneté

Rapporteur : Pierre-François LEJEUNE DÉLIBÉRATION N°DEL2021_126
SÉANCE DU 26 MAI 2021

21 - STATIONNEMENT SUR VOIRIE - RECONDUCTION DE LA GRATUITÉ
POUR LES VÉHICULES ÉLECTRIQUES ET HYBRIDES RECHARGEABLES

Dans le cadre du déploiement des infrastructures de recharge pour les véhicules électriques et hybrides
et  afin de pouvoir  bénéficier  d’une  subvention  de l’Agence  de l’Environnement  et  de la  Maîtrise  de
l’Energie  (ADEME),  le  conseil  municipal  de  Cherbourg-en-Cotentin  avait  approuvé  la  gratuité  du
stationnement sur voirie pour les véhicules électriques ou hybrides rechargeables pour une durée de 2
ans à compter du 1er juillet 2017.
 
Cette mesure a été reconduite par le conseil municipal de Cherbourg-en-Cotentin du 30 mars 2019 pour
une durée de 2 ans, soit jusqu’au 30 juin 2021.
 
Pour parfaite information, les véhicules électriques ou hybrides rechargeables représentent actuellement
5% des véhicules contrôlés sur les secteurs du stationnement payant de la commune.
 
Par ailleurs, à ce jour, 49 abonnés au service de bornes de recharge habitent Cherbourg-en-Cotentin, mais
les utilisateurs sont plus nombreux car tous ne sont pas abonnés.

Un tableau présentant l’évolution de l’utilisation des bornes de recharge depuis 2017 est ci-annexé.

Ceci exposé, il est proposé au conseil municipal de reconduire ce dispositif de gratuité pour une durée de
2 ans, à compter du 1er juillet 2021 jusqu’au 30 juin 2023.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1







Pôle proximité citoyenneté CONSEIL MUNICIPAL
Direction quotidienneté

Rapporteur : Pierre-François LEJEUNE DÉLIBÉRATION N°DEL2021_127
SÉANCE DU 26 MAI 2021

22 - OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
MESURES EXCEPTIONNELLES DE GRATUITÉ

EN RAISON DE L'ÉPIDÉMIE DE COVID-19

Suite aux décisions gouvernementales, de nombreuses catégories de commerces, dont les hôtels, cafés
et restaurants, ont dû fermer à compter du 30 octobre 2020. 
 
Afin  d’accompagner  la  reprise  économique  des  commerces  de  proximité,  le  conseil  municipal  du
20 octobre 2020 avait acté la prolongation jusqu’au 31 janvier 2021 de l’exonération de la redevance
d’occupation  du  domaine  public  concernant  les  terrasses  et  étalages,  mise  en  place  par  le  conseil
municipal du 3 juin 2020.
 
Le 29 avril  2021, le Président de la République a confirmé que les terrasses des bars et restaurants
allaient pouvoir rouvrir à compter du 19 mai. Aussi, de manière à soutenir ces activités, dont les gérants
subissent une diminution de leur chiffre d’affaires notamment du fait des jauges, et en complément de
l’opération « Place O Terrasses » il est proposé d’instaurer la gratuité du 19 mai 2021 au 31 octobre 2021
pour :

1°) les étalages commerciaux, au droit du commerce dans le strict respect des conditions sanitaires, de
circulation,  de  sécurité  incendie  et  d’accès  handicap  sur  la  base  d’une  instruction  des  services
municipaux, excepté la publicité, la gratuité ne concernant que la vente.

2°) pour les permis de stationnement de terrasses touchant les bars, restaurants, brasseries, salons de
thé…dans  le  strict  respect  des  conditions  sanitaires,  de  circulation,  de  sécurité  incendie  et  d’accès
handicap et personnes à mobilité réduite sur la base d’une instruction des services municipaux.
 
Il est précisé que les braderies ne seront pas concernées par ce dispositif d’exonération de redevance.
 
Pour information, la perte de recettes mensuelle est évaluée à :
- 7 000 € pour les terrasses 
- 850 € pour les étalages
 
Le  conseil  municipal  est  invité  à se  prononcer  sur  l’instauration  de  ces  mesures,  à  compter  du
19  mai  2021   et  jusqu’au  31  octobre  2021  inclus  et  à  autoriser  les  ajustements  budgétaires  en
conséquence.
 
Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE
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